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Le Conseil économique, social et environnemental, troisième assemblée de la République, est
souvent controversé. Alain Chatriot, professeur d’histoire contemporaine à Sciences Po, revient
sur son histoire, sa représentativité et sa place dans notre démocratie.

Assemblée constitutionnelle depuis 1946, héritier d’une première institution créée en 1925, le

Conseil économique, social et environnemental (CESE) reste à la fois méconnu et un bouc

émissaire souvent un peu facile lorsque l’on veut critiquer le fonctionnement présent des

institutions françaises. Sis au Palais d’Iéna après avoir siégé avant 1958 au Palais-Royal, le CESE

peine à acquérir une visibilité et voit sa légitimité mise en cause. Face aux débats contemporains

sur les formes de la démocratie et à des polémiques pas toujours bien informées, on voudrait dans

ce texte redonner des éléments d’analyse historique pour éviter quelques malentendus.

Représenter la société
Le XIXe siècle avait connu des projets de chambres parlementaires regroupant les « producteurs »,

les « intérêts économiques », les représentants du « travail », les « capacités »… Mais ces discours

étaient souvent restés bien loin de toute mise en pratique, tout comme les appels réactionnaires à

un retour vers une représentation corporatiste de la société comme sous l’Ancien Régime. La

situation change au début du XXe siècle pour au moins deux raisons : d’une part, les syndicats et les

associations sont reconnus légalement depuis les lois de 1884 et 1901 et commencent à conquérir

un large public ; d’autre part, le fonctionnement des institutions républicaines est ouvertement

critiqué, en particulier pour le Sénat. Le débat juridique devient donc précis à la veille de la

Première Guerre mondiale. Il est davantage encore approprié par différents acteurs du spectre

politique au début des années 1920 et après avoir été un thème de la campagne législative de 1924,

le gouvernement du Cartel des gauches crée finalement par décret en janvier 1925 un Conseil

national économique (CNE).

L’exposé des motifs du texte fondateur dit bien l’objectif d’une institution modeste seulement



consultative mais qui doit constituer « un centre de résonance de l’opinion publique ». Le nombre

de ses membres est limité et ils sont regroupés en trois inégales catégories : population et

consommation, travail, capital. Les membres sont désignés par les « organisations les plus

représentatives » pour chaque catégorie, cette expression apparaissant alors dans le contexte de

la construction de l’Organisation internationale du travail. Dans son discours inaugural, le président

du Conseil Paul Painlevé emploie une formule très vague pour qualifier le Conseil nouvellement

créé : « Le Conseil économique, par sa composition, doit grouper la généralité des compétences et

des intérêts, dominer les technicités particulières pour être l’image aussi exacte que possible des

forces économiques et sociales de la Nation ».

Cette nouvelle institution, voulue par des figures du parti radical comme Justin Godart ou Édouard

Herriot, est ouvertement attaquée que ce soit à droite ou chez les communistes qui dénoncent une

institution mêlant syndicalistes ouvriers et représentants patronaux. Risquant toujours d’être

supprimée par un nouveau décret, l’institution construit progressivement sa légitimité sous l’action

efficace de son secrétaire général, le membre du Conseil d’État Georges Cahen-Salvador. Ce

dernier encourage le CNE à produire des rapports sur la politique économique dans un moment où

l’appareil d’État en manque encore grandement. Onze ans après sa création, Georges Cahen-

Salvador se félicite ainsi de l’expérience : « L’atmosphère qui peu à peu s’est dégagée de ces

relations quotidiennes entre les représentants des divers groupements économiques.

Agriculteurs, industriels ou commerçants, chefs d’exploitations, travailleurs intellectuels et

manuels, aucun n’a renoncé à ses convictions, ni à la défense de ses intérêts propres. Les

échanges de vues y ont été, à la fin comme au début, maintes fois heurtés, mais autour du tapis

vert, on a appris à se connaître ».

Faire vivre la démocratie sociale
La création par décret trouve enfin sa confirmation avec le vote d’une loi en mars 1936 (soit avant

les élections). Le texte voté est issu de très long débat et l’organisation du CNE avait marqué les

luttes autour de la réforme de l’État durant l’année 1934. Le Conseil en sort grandement transformé.

Il est maintenant organisé en différentes instances : une assemblée générale (173 membres dont

certains issus des sections) et des sections professionnelles (20 puis 25, pour près de 200 puis 250

membres). Mais à ce changement formel s’ajoute surtout de nouvelles missions avec l’arrivée au

pouvoir du gouvernement du Front populaire. Les grandes lois sociales (semaine de 40 heures et

extension des conventions collectives) sont en effet renvoyées devant le CNE pour leur application

dans les différentes branches. Connaissant une intense activité à partir de l’automne 1936, le CNE

devient alors un des lieux privilégiés de négociation et de dialogue social.



L’institution refondée par la loi de mars 1936 est trop associée aux mesures économiques et

sociales du Front populaire pour rester en l’état avec l’arrivée au pouvoir du Maréchal Pétain. Le

Conseil républicain est dissout en décembre 1940 et remplacé par les différentes structures

corporatistes que tentent de mettre en place le régime et par des conseils économiques d’experts

dont l’activité reste limitée. A la Libération, l’existence d’un conseil économique et social semble

certaine tant elle a été affirmée dans la plupart des projets préparés par les différents mouvements

de Résistance. Les thèmes de la démocratie économique et sociale sont portés aussi bien dans le

programme du Conseil national de la Résistance, que par le parti socialiste ou le mouvement des

républicains populaires. Le préambule de la constitution de 1946 le manifeste avec éclat. Des

débats vifs existent cependant car se pose nettement la question du bicamérisme.

Après l’échec du premier référendum, la constitution finalement ratifiée par référendum le 13

octobre 1946 parle peu du « Conseil économique » et renvoie son organisation à une loi. Or, à force

de négociations parlementaires, on aboutit à une institution assez contradictoire. Les 164 sièges

sont répartis de manière complexe proposant une photographie un peu déformée des forces

économiques et sociales. Cette loi est modifiée en 1951 pour entériner le nouveau paysage français

avec la scission de la CGT et de la CGT-FO. L’institution est présidée jusqu’à sa mort en 1954 par le

syndicaliste Léon Jouhaux puis par Émile Roche, journaliste dans la presse économique et membre

du parti radical. Elle intervient sur beaucoup de questions sociales mais sa voix est peu audible

dans le fonctionnement assez erratique de la IVe République.

Entre timide refondation et renouveau démocratique
Les institutions nées de la rupture politique de 1958 accordent à nouveau une place à la

représentation sociale et économique. Dès le discours de Bayeux du 16 juin 1946, le général de

Gaulle avait présenté une vision bicamériste dans laquelle la deuxième chambre contient en fait

une part de représentation professionnelle. La situation est cependant délicate à l’été 1958 car les

partisans d’un maintien d’une deuxième chambre uniquement politique s’opposent fermement à la

volonté du nouveau chef de l’exécutif. Le général cède sur ce point et le nouveau Conseil (devenu

« économique et social », CES) est créé comme troisième assemblée consultative à la composition

une nouvelle fois modifiée. Mais l’institution est dans un équilibre instable et dès 1963, le président

de la République envisage de la réformer en profondeur. Cette préoccupation rencontre d’ailleurs à

la même époque le souci issu d’un raisonnement très différent de Pierre Mendès France de donner

une nouvelle place aux forces sociales et économiques dans une « République moderne ». L’échec

du projet de référendum d’avril 1969 (qui s’explique sans doute qu’assez peu par cette question

constitutionnelle de la réforme du CES et du Sénat) fige en fait l’institution dans un équilibre que ne

remet pas véritablement en cause les réformes limitées introduites par le président François



Mitterrand, avec le vote d’une nouvelle la loi organique du 27 juin 1984.

Sous la IVe République, sur les 152 sièges, dix étaient réservés aux « représentants de la pensée

française ». L’inflation du nombre de « personnalités qualifiées » sous la Ve République peut être

interrogée, dès lors que la légitimité de ces nominations – entre les mains du pouvoir exécutif – est

souvent l’objet de commentaires acerbes des médias et même des juristes. De même, le CES

compte pendant longtemps des membres de sections en plus des conseillers et leurs désignations

sont parfois sujettes à caution.

L’activité de l’institution est variable suivant les périodes, la volonté des présidents du CES puis du

CESE et surtout les relations établies avec le pouvoir exécutif. Si parfois les affrontements y sont

vifs (sur la réforme de l’entreprise ou sur les retraites par exemple durant les années 1970 et 1980),

la logique de l’institution tend au consensus ce qui atténue parfois la portée de ses travaux. Le CES

est parvenu cependant sur certains thèmes à assurer une fonction de vigie. Un des plus

symboliques se manifeste dans les deux rapports réalisés au CES sur la grande pauvreté par les

responsables d’ATD-Quart Monde.

L’institution n’est plus la même entre les années 1980 et les années 2010 et ce fait n’est pas

seulement dû au changement de dénomination intervenu en 2008 par l’introduction de la mention

de « et environnemental » lors de la révision constitutionnelle. Les mesures finalement adoptées

par la loi constitutionnelle du 23 juillet 2008 (changement de nom, plafonnement à 233 du nombre

des membres) et surtout par la loi organique du 28 juin 2010 ont tenté de répondre aux critiques

habituelles sur la composition de l’institution. Rajeunissement – obtenu par une représentation

spécifique dédiée aux jeunes et aux étudiants par l’abaissement à dix-huit ans de l’âge permettant

de siéger au Conseil – et féminisation – affirmée à l’article 7 de la loi organique – étaient deux axes

de cette réforme. L’autre point majeur concernait bien sûr la nouvelle représentation de

l’environnement. Cette nouvelle représentation constitue aujourd’hui une des grandes spécificités

de l’institution dans le paysage institutionnel français. Parmi les autres innovations, il faut noter la

possibilité pour l’institution d’être saisie par voie de pétition.

Mais il faut noter que l’introduction de représentants de l’environnement s’est faite en tenant à

distance tous les projets possibles d’« académie du futur » ou de « parlement des choses ». Or, le

fait d’être dans le temps d’une réflexion politique indépendante des cycles électoraux peut

constituer un avantage comparatif pour cette institution. Elle pourrait de même être le lieu

d’expérimentations démocratiques avec des pratiques plus suivies de conférences citoyennes et

de mobilisations de personnes tirées au sort.



La question de l’articulation du CESE à l’échelle nationale se pose aussi dans ses relations aux

CESER (Conseils économiques, sociaux et environnementaux régionaux), à l’autre CESE (le Comité

économique et social européen), aux institutions comparables dans le monde.

On l’aura compris, la situation présente de l’équilibre constitutionnel peut sembler vraiment

insatisfaisante mais il ne sera pas simple d’en sortir compte tenu du rôle tenu par le Sénat dans le

processus de révision – sauf à faire valider une révision directement par référendum en rappelant

le précédent gaullien de 1962, alors fort discuté. Plutôt que de revenir sur le projet de fusion du

Sénat et du Conseil qui a échoué en 1969 et qui ne semble pas renvoyer au fonctionnement actuel

de la société, on pourrait espérer que le Sénat corrige son déficit de légitimité représentative et

que le Conseil soit un lieu d’expérimentation des formes démocratiques plus affirmé.


